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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Immeubles
Question écrite n° 1518

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, de bien
vouloir lui exposer les principales interpretations donnees par la jurisprudence de la procedure portant transfert
de propriete de voies privees, codifiee aux articles L 318-3 et R 318-10 a 12 du code de l'urbanisme et lui
resumer les differentes reponses qu'il a ete amene a donner afin de preciser ces dispositions.

Texte de la réponse

Reponse. - Le juge administratif n'a pas ete frequemment appele a juger de l'application de l'article L 318-3 du
code de l'urbanisme, relatif au transfert dans le domaine public communal de voies privees ouvertes a la
circulation publique dans des ensembles d'habitations. Les arrets les plus recents sur cette question (CE Paul et
autres - 25 avril 1986, req. 55352, et association syndicale du Vallon de Cliscouet, 26 fevrier 1988, req. 59927)
concernent respectivement un probleme de forme, la procedure prevue par le code de l'urbanisme pour operer
le transfert de voies n'ayant pas ete respectee, et l'absence de detournement de pouvoir, allegue par le
requerant, le transfert ayant en realite pour objet d'ameliorer les conditions de la circulation dans un quartier
nouvellement urbanise et repondant donc a un but d'interet general.
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